
Ordre de méthode

Direction générale de l'alimentation
Sercice des actions sanitaires
Sous-direction de la santé et du bien-être animal

251 rue de Vaugirard 
75 732 PARIS CEDEX 15
0149554955

Instruction technique

DGAL/SDSBEA/2023-684

02/11/2023

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Cette instruction abroge : 
DGAL/SDSBEA/2023-641 du 11/10/2023 : Surveillance événementielle de la maladie 
hémorragique épizootique (MHE) en élevages et dispositions relatives aux mouvements d’animaux 
sur le territoire continental et en Corse
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 2

Objet : Surveillance événementielle de la maladie hémorragique épizootique (MHE) en élevages et
dispositions relatives aux mouvements d’animaux sur le territoire continental et en Corse

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DDT(M)
DD(CS)PP
LNR
Laboratoires agréés

Résumé : A la suite de l’apparition de la MHE sur le territoire national et à la parution de l’arrêté 
ministériel 25 octobre 2023, cette instruction précise les modalités de surveillance des ruminants et 
les règles qui s’appliquent en matière de mouvements des animaux.

Textes de référence :• règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 
2016 relatif aux maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le 



domaine de la santé animale (« législation sur la santé animale ») ; 
• règlement d’exécution (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur l'application de
certaines dispositions en matière de prévention et de lutte contre les maladies à des catégories de 
maladies répertoriées et établissant une liste des espèces et des groupes d'espèces qui présentent un 
risque considérable du point de vue de la propagation de ces maladies répertoriées ; 
• règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les 
contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation 
alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la 
santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, 
modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) n° 999/ 2001, (CE) n° 
396/2005, (CE) n° 1069/2009, (CE) n° 1107/2009, (UE) n° 1151/2012, (UE) n° 652/2014, (UE) 
2016/429 et (UE) 2016/2031, les règlements du Conseil (CE) n° 1/2005 et (CE) n° 1099/2009 ainsi 
que les directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, et 
abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) n° 854/2004 et (CE) n° 882/ 
2004, les directives du Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 
96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil (règlement sur les contrôles 
officiels) ; 
• règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles- ci ; 
• règlement délégué (UE) 2020/688 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les conditions de
police sanitaire applicables aux mouvements d'animaux terrestres et d'œufs à couver dans l'Union ; 
• règlement délégué (UE) 2020/689 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
applicables à la surveillance, aux programmes d'éradication et au statut « indemne » de certaines 
maladies répertoriées et émergentes ; 
• articles L. 201-8, L. 221-1-1, R. 236-1 et R. 236-4 du code rural et de la pêche maritime 
• arrêté ministériel du 25 octobre 2023 fixant des mesures de surveillance, de prévention et de lutte 
vis-à-vis de la maladie hémorragique épizootique. 
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                                                  5ŞǎƛƴǎŜŎǘƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ 

5Şōǳǘ ŘŞǎƛƴǎŜŎǘƛǎŀǘƛƻƴ                                                 t/w                                     5ŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ 

                                                  !ǳ Ƴƻƛƴǎ мп ƧƻǳǊǎ                      ŀǳ Ǉƭǳǎ мп ƧƻǳǊǎ 
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https://agriculture.gouv.fr/mhe-la-maladie-hemorragique-epizootique
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